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PROMOTION DE LA CULTURE 

Convention de partenariat entre 
la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis 

et 
la Mairie de Biot 

 
 
 
 
ENTRE 

La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, dont le siège social est situé en Mairie 
d’Antibes, cours Masséna, 06600 ANTIBES - représentée par Monsieur Michel ROSSI, Vice-
président de la CASA, délégué à l’Action Culturelle, agissant au lieu et place de la 
Communauté et autorisé à signer la présente convention par délibération du Conseil 
Communautaire en date du 18 novembre 2019, 
 
 
Ci-après dénommée «la CASA», 

D’UNE PART, 

ET, 
 

La Mairie de Biot, sise 10 route de Valbonne 06410 BIOT, représentée par Madame Guilaine 
DEBRAS, Maire de la commune, 
 
Désignée ci-après « La Mairie », 
 
  

 
 
D’AUTRE PART, 
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ETANT PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
La Commune de Biot est riche d’un patrimoine culturel aussi varié que singulier, alliant 
Histoire, Artisanat et Art. Elle est d’ailleurs une référence mondiale dans ce dernier domaine, 
avec le passage dans ses lieux de nombreux artistes. 
 
La Communauté d’Agglomération de Sophia Antipolis propose au sein de ses médiathèques 
communautaires, une programmation culturelle riche et variée en direction de tous les 
publics. Cette programmation contribue à la diffusion et à la valorisation des collections, à la 
promotion de la culture dans sa richesse et sa diversité, et s’inscrit dans la vie culturelle locale.  
 
En lien avec l’identité culturelle du territoire et de la Commune, la Médiathèque 
Communautaire Sonia DELAUNAY de Biot développe des projets transversaux avec les 
acteurs locaux et valorise, au travers de son fonds documentaire et de sa programmation, les 
thèmes de l’art du feu, de l’art du XXème et XXIème siècles et du design, emblématiques de la 
Commune. 
 
La Mairie de Biot et la CASA sont régulièrement amenées, depuis l’ouverture de la 
médiathèque communautaire en 2014, à s’associer pour mener à bien de nombreux projets 
culturels. A ce titre, la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis et la Mairie de Biot 
souhaitent établir un partenariat afin de pérenniser cette collaboration, notamment dans les 
domaines suivants : 
 
- Lecture publique, 
- Petite Enfance, 
- Jeunesse, 
- Action Culturelle et Animation territoriale, 
- Enseignement musical, 
- Promotion de la santé, 
- Handicap, Séniors et intergénérations. 
 
Les modalités de ce partenariat sont précisées ci-après. 
 
IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 : OBJET 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités du partenariat entre la CASA et 
la Mairie pour l’organisation d’évènements culturels ou la participation réciproque à des 
actions culturelles, à travers notamment : 
- la mise à disposition d’espaces et de matériel, 
- la mutualisation de moyens humains et matériels, 
- une communication partagée, 
- l’évaluation des actions menées. 
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ARTICLE 2 : DESCRIPTIF DU PARTENARIAT 
 
Chaque partenaire apporte son expertise et met à disposition ses moyens afin de contribuer à 
la promotion de la culture dans sa richesse et sa diversité, en menant à bien :  
 
• Des actions de promotion de la lecture sur le territoire de la commune hors des murs 
de la médiathèque.  
• En accueillant au sein de la médiathèque des événements portés par les services et les 
établissements de la municipalité, tels que le CCAS, les crèches ou l’Espace des Arts et de la 
Culture et valorisant les collections.   
 
Différents types d’actions culturelles pourront être mises en place, en fonction des 
programmations à venir propres à chaque partenaire. 
 
ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS DE LA CASA 
 
La CASA s’engage à : 

 
- Mettre à disposition de la mairie la salle d’action culturelle, les espaces d’expositions et 

autres espaces de la médiathèque pour les services de la Mairie, du CCAS, des crèches, 
du périscolaire et de l’Espace des Arts et de la Culture dans le cadre d’actions définies 
ensemble et selon les disponibilités de la médiathèque. 

 
- Mettre à disposition de la Mairie l’ensemble du matériel s’y trouvant, ainsi que les     

commodités nécessaires.  
 

- Utiliser les installations de l’espace uniquement dans le cadre défini par la demande de 
la mairie et conforme au règlement intérieur de l’établissement et les rendre en bon 
état de marche (propreté et rangement du matériel utilisé). 

 
- Travailler conjointement dans le cadre des manifestations « Souffleurs d’avenir » ou le 

« BIG festival » (Biennale International of Glass) sous forme de projection, salon de 
lecture, spectacle, rencontre, exposition, conférence et autres types d’évènements en 
lien avec les activités de la médiathèque. 

 
- Mettre à disposition le personnel, si besoin, permettant le bon déroulement des 

actions organisées dans la Médiathèque notamment lors de demande d’ouverture 
exceptionnelles en dehors des horaires habituels du service et sur la base du 
volontariat des agents de la CASA. 

 
- Fournir les informations de communication nécessaires pour les différents supports de 

communication mis en place sur la commune (Biotinfo, plaquette journée du 
patrimoine, sciences et culture pour tous…). 
 

- Proposer des accueils adaptés aux âges et demandes des différents établissements 
municipaux tels que les crèches, périscolaire, le CCAS (convention en application) et 
l’Espace des Arts et de la Culture.  
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ARTICLE 4 : ENGAGEMENTS DE LA MAIRIE 
 
La Mairie s’engage à : 
 

- Mettre à disposition de la CASA le Jardin Fréderic Mistral et la salle Paul Gilardi ou 
autres espaces publics dans le cadre d’actions définies conjointement et en fonction 
des disponibilités des espaces et salles. 

 
- Mettre à disposition le personnel, si besoin, permettant le bon déroulement des 

actions organisées dans les différents lieux municipaux. 
 

- Mettre à disposition de la CASA l’ensemble du matériel s’y trouvant, ainsi que les     
commodités nécessaires.  

 
- Utiliser les installations de l’espace uniquement dans le cadre défini par la demande de 

la CASA et conforme à la règlementation et les rendre en bon état de marche 
(propreté et rangement du matériel utilisé), 

 
- Relayer la programmation de la médiathèque au travers des différents supports de 

communications édités par la mairie (Biotinfo, plaquette journée du patrimoine, 
sciences et culture pour tous…) afin d’informer au mieux les habitants de la commune 
des activités de la médiathèque. 

 
ARTICLE 5 : MODALITES FINANCIERES 
 
Ce partenariat contenant des engagements réciproques ne donnant pas lieu à une 
augmentation significative des charges pour les deux parties, la présente convention est 
convenue sans contrepartie financière. 
 

 

ARTICLE 6 : DUREE DE LA CONVENTION 
 
Le partenariat est établi pour une période de quatre ans.  
Elle prend effet à compter de sa signature et une fois revêtue de son caractère exécutoire. 
 
ARTICLE 7 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 
Toute modification à la présente convention devra faire l’objet d’un avenant.  
 
ARTICLE 8 : RESILIATION 
 
Il pourra être mis fin à la présente convention par l’envoi d’une lettre recommandée avec 
accusé de réception. Cette résiliation pourra avoir lieu à tout moment, sur l’initiative de 
chacune des parties, dès lors qu’elles respectent un préavis de quinze jours. 
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En cas de non-exécution d’une de ses obligations par l’une ou l’autre partie, l’autre partie est 
de plein droit libérée des siennes. 
 

ARTICLE  9 : RESPONSABILITE - ASSURANCE 
 

En cas de mise à disposition de locaux, la CASA ou la Mairie, utilisateur des lieux, sera 
personnellement responsable des conséquences dommageables résultant des infractions aux 
clauses et conditions de la présente convention, de son fait ou de celui de ses membres ou 
préposés. 
 
Les deux parties attestent être titulaires d’un contrat d’assurance en cours de validité. Cette 
assurance couvre les risques inhérents à l’occupation de l’espace mis à disposition, aux 
activités exercées et au matériel utilisé, y compris vis-à-vis des tiers. 
 
Les deux parties sont directement responsables des locaux et du matériel mis à leur 
disposition. En cas de dégradations ou de vol, leur responsabilité pourra être engagée.  

 
ARTICLE 10 : REGLEMENT DES LITIGES 
 
Les parties s’engagent à rechercher toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout 
différend survenant à l’occasion de l’application de la présente convention à une instance 
juridictionnelle. 
 
En cas d’échec des voies amiables de résolution, le litige sera soumis à la compétence 
exclusive du Tribunal Administratif de Nice. 
 
 
 
Fait à VALBONNE SOPHIA ANTIPOLIS, en deux exemplaires, le 
 
 
Pour la CASA, 
 
Le Vice-président délégué à l’Action Culturelle,  
 
 
 
 
 
Michel ROSSI 

Pour la Mairie, 
 
Madame Le Maire de Biot 
 
 
 
 
 
Guilaine DEBRAS 

 




